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Assainissement 
 

 
Le service est une compétence de la communauté de communes Montmerle 3 Rivières, qui en a délégué la gestion à la Lyonnaise 
des Eaux, par contrat d’affermage. 

La commune dispose d’un système d'assainissement collectif en séparatif sur l'ensemble du territoire depuis les années 1980.  
A ce jour le réseau dessert l’essentiel des constructions hormis quelques habitations isolées. 
 
Les eaux usées sont acheminées vers un poste de refoulement situé en bords de Saône qui transfère celles-ci sur la station 
d'épuration de la commune de Guéreins. Cette station, de 1000 EH est d’ores et déjà saturée.  La création d’une nouvelle station 
en lieu et place pour une capacité de 3000EH (type boue activée) est en cours. 
 

Un schéma directeur d’assainissement a été approuvé en mars 2006. Hormis quelques fermes et maisons isolées, toutes les zones 
urbanisées sont intégrées au système d’assainissement collectif. 
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Eau potable 
 

 
La commune est alimentée en eau potable par le syndicat intercommunal des eaux de Montmerle et Environs. Le service a été 
délégué à la SDEI par contrat d’affermage. 

Le captage est situé sur la commune de Guéreins. Aucun périmètre de protection de captage d’eau n’est en revanche présent sur 
la commune de Genouilleux. 

Le réseau d’adduction d’eau potable dessert l’ensemble des constructions de Genouilleux depuis une canalisation principale d’un 
diamètre de 80 cm situé sous la RD933. Celle-ci traverse tout le territoire communal du nord au sud pour rejoindre les puits de 
Guéreins. Des antennes perpendiculaires au réseau existant permettent de desservir les constructions éloignées de la RD933. 
L’essentiel du réseau est en fonte. Néanmoins, quelques canalisations plus récentes sont en PVC.  

La défense incendie, depuis ce réseau, est assurée en 16 points sur la commune. 

En 2010, 25 390 m3 ont été distribués sur la commune de Genouilleux, à 238 abonnés (dont 4 exploitations agricoles et 3 
branchements municipaux). La qualité de l’eau est conforme aux normes en vigueur selon le rapport de l’exploitant. 
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Collecte et traitement des déchets 
 

 
Sur la commune de Genouilleux, le ramassage des ordures ménagères s’effectue le lundi. Il est réalisé par le SMIDOM (Syndicat 
Mixte Intercommunal de Destruction des Ordures Ménagères) qui s’occupe de 28 communes du Val de Saône.    

Un seul point de tri est présent sur le territoire communal. Il se situe sur la place de la mairie.  

Les habitants de la commune ont accès à la déchetterie de Francheleins gérée par le SMIDOM de Thoissey. 




